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E.2 
Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
– maîtrise du ruissellement 
Sont aidées les actions qui contribuent à lutter contre l’érosion des sols, à maîtriser les flux d’eaux superficielles pour 
limiter leurs impacts sur les nappes souterraines et les milieux aquatiques et humides, sur la ressource en eau 
susceptible d’être utilisée pour l’eau potable et sur les zones d’usages sensibles à la pollution microbiologique.  

Les solutions fondées sur la nature seront encouragées car elles contribuent à une meilleure résilience des territoires 
face au changement climatique. 

a-Actions aidées  

L’objectif est de réduire les risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants et des sédiments vers les 
ressources en eau, les milieux aquatiques et humides et les zones sensibles à la pollution microbiologique.  

À cette fin sont éligibles :  
• les études et les diagnostics hydrauliques à l’échelle du bassin versant ;  
• l’animation à l’échelle du bassin versant ;  
• le suivi de l’impact des actions sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des masses d’eau ;  
• les aménagements d’hydraulique douce et leur insertion dans la trame verte et bleue existante ;  
• des travaux d’hydraulique structurante lorsqu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;  
• les acquisitions foncières.  

Les situations de ruissellement et d’érosion en milieu urbain sont traitées dans le § A.3, en lien avec la gestion des eaux 
pluviales (déconnexion des réseaux ou dépollution). 

Les actions relatives à des changements de pratiques ou de systèmes agricoles sont traitées dans le chapitre C. 

b-Modalités  

L’animation est aidée dans le cadre des conditions générales définies au § I.3.  

Éligibilité – champ d’application  

Seules les actions concernant la protection du milieu naturel, des zones littorales sensibles à la pollution 
microbiologique et des ressources en eau sont éligibles.  

Les actions s’inscrivent dans une démarche territoriale à l’échelle du bassin versant et sont précédées d’une étude qui 
précise les enjeux du territoire au regard des objectifs du SDAGE (altération de la qualité de l’eau d’un cours d’eau ou 
d’une ressource utilisée pour l’alimentation en eau potable, zones sensibles à la pollution microbiologique…) et le 
programme d’actions à mener.   
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Les études doivent obligatoirement comporter un volet en matière d’hydraulique douce. Toutefois, pour les dossiers 
reçus complets avant le 31 juillet 2021 et dont les travaux seront engagés avant fin 2021 le projet reste éligible si : 

• le projet était dans la phase d’autorisation réglementaire avant le début du 11e programme (dépôt de 
dossier loi sur l’eau ou demande de DIG avant le 31/12/2018) ;  

• a minima une étude hydraulique douce est engagée au moment de l’attribution de l’aide et les actions 
d’hydraulique douces sont engagées au moment du solde de l’aide (à défaut le remboursement de l’aide 
pourra être exigé).  

Les travaux d’hydraulique structurante ne sont éligibles que s’il n’y a pas d’autre solution pertinente et en complément 
d’aménagements d’hydraulique douce. L’ensemble des travaux doit faire l’objet d’une programmation conjointe.  

Pour les travaux d’hydraulique douce : 
• si l’attributaire est l’EPCI compétent en matière d’urbanisme, il doit fournir une délibération s’engageant 

à identifier les éléments de trame verte et bleue (en particulier les haies) dans son PLUi au titre de 
l’article L.113-29 du code de l’urbanisme à l’occasion d’une prochaine modification de son PLUi ; 

• dans tous les autres cas, l’attributaire s’engage à transmettre les éléments utiles à l’identification des 
éléments de trame verte et bleue dans le PLUi à l’EPCI compétent en matière d’urbanisme ainsi qu’au 
service de l’État en charge du porter à connaissance en matière d’urbanisme.  

Les aménagements d’hydraulique douce doivent permettre de répondre à de multiples enjeux adaptés au 
territoire notamment dans une perspective d’adaptation au changement climatique : ruissellement-érosion, 
pollutions diffuses, lutte contre les inondations et biodiversité. Les projets seront donc multifonctionnels (permettant 
de traiter plusieurs de ces problématiques) et tireront parti de solutions fondées sur la nature.  

L’hydraulique douce comprend : les ripisylves, les haies à plat, et haies sur talus, les bandes boisées, les bosquets sur 
pente, les fossés et talus enherbés, les bandes enherbées hors PAC, les ouvrages végétalisés, les mares, les fascines, 
les zones de bétoires enherbées et les modifications d’entrée de champs.  

L’hydraulique structurante comprend : les bassins de retenue ou d’infiltration, les zones tampons artificielles, les 
ouvrages régulateurs ou de dépollution.  

Les actions d’hydraulique structurante sont éligibles dans la zone « hydraulique structurante » de la carte 1 dans la 
mesure où elles ne perturbent pas l’équilibre du bassin versant et le bon fonctionnement des milieux aquatiques et 
humides.  
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Les actions d’hydraulique structurante peuvent également être aidées dans un secteur non identifié sur la carte 1 mais 
pour lequel une étude démontre un impact au regard des objectifs du SDAGE.  

En zone de vignobles, les travaux d’hydraulique structurante sont éligibles sous réserve :  
• de l’élaboration d’un schéma général viticole et parcellaire incluant obligatoirement des propositions 

en matière d’hydraulique douce et d’évolutions des pratiques viticoles ;  
• de la mise en place d’un suivi de l’enherbement et d’un taux d’enherbement initial minimum de 50 %. 

Le taux d’enherbement est mesuré par télédétection au printemps. À défaut, le taux de 50 % est atteint 
lorsqu’un entre-rang sur deux est enherbé. L’évolution vers un enherbement permanent sera 
encouragée pour garantir un abattement optimal des pollutions diffuses pendant les périodes de 
traitement. Une solution de couverture estivale totale des sols dont notamment des solutions fondées 
sur la nature (mulch, bois raméal fragmenté…) peut être proposée en complément de l’enherbement 
hivernal dans la mesure où cette solution est efficace vis-à-vis de l’érosion et que sa mise en œuvre est 
contrôlable. 

Carte 1 – Carte des zones éligibles aux actions d’hydraulique structurante 
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Assiette  

Pour l’hydraulique douce et pour l’hydraulique structurante : montant des études et suivis, maîtrise d’œuvre, travaux 
et acquisition foncière. 

Engagements 

Pour le solde des opérations en zone de vignobles, fournir les éléments confirmant au minimum le maintien du taux 
d’enherbement initial constaté au début des travaux. Le maintien a minima du taux de couverture initial peut être 
complété par des solutions fondées sur la nature d’efficacité similaire à l’enherbement.  

Niveaux d’aide 

Nature des travaux Taux d’aide 
(S = subvention  
A = avance) 

Prix de référence 
prix plafond 

Ligne 
programme 

Observations 

Ruissellement-érosion :  
étude globale d’aménagement 
des bassins versants, étude de 
diagnostics et d’élaboration de 
programme d’actions,  
suivi de l’impact des 
aménagements  

S 80 % 
Oui  
pour les actions 
réalisées en régie 

2120 
Coûts de référence  
et plafond définis  
pour l’animation  

Ruissellement-érosion : 
animation et assistance 
technique  

S 50 % Oui 2121 Modalités définies 
pour l’animation 

Ruissellement-érosion : 
hydraulique douce  S 80 % Non 2121  

Ruissellement-érosion : 
hydraulique structurante  S 40 % Non 2122  

Acquisition foncière nécessaire 
pour la mise en place 
d’aménagements d’hydraulique 
douce 

S 80 % Oui 2121 

Modalités définies  
au chapitre F – 
Acquisition  
et maîtrise foncière 

Acquisition foncière nécessaire 
pour la mise en place 
d’aménagements d’hydraulique 
structurante 

S 40 % Oui 2122 

Limité au prix de 
référence des terres 
labourables 
 et prairies naturelles  
(voir ci-dessous) 
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Prix de référence 

Pour l’hydraulique douce uniquement : acquisition de terrains d’emprise au prix de référence établi selon les règles du 
chapitre F – Acquisition et maîtrise foncière) au taux des travaux. 

Pour l’hydraulique structurante : acquisition de terrains d’emprise plafonnée au prix des terres agricoles à proximité 
(terres labourables et prairies naturelles) de l’arrêté du ministère de l’Agriculture au taux des travaux.  

  




